
Prise en compte du risque incendie 
dans les opérations d’aménagement en 

forêt
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Source : La Gazette n� 389 du 17 au 23 novembre 2006Bezouce
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Une forte croissance démographique

Comme les autres départements du Languedoc Roussillon, le Gard connaît une 
attraction importante. Le chiffre de la croissance démographique est de 27% pour 
la période 1982 - 2005. 
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L’arrivée massive de nouveaux habitants se traduit de manière classique par une 
forte demande en terme de logements et induit une flambée des prix du bâti et des 
terrains constructibles, notamment dans les agglomérations.
Ce phénomène oriente alors les nouveaux habitants vers les communes 
périurbaines et rurales, lesquels contribuent à l’étalement urbain dans les espaces 
agricoles ou les massifs boisés.
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Accroissement des surfaces forestières au détriment des milieux ouverts.

Taux de boisement Gard  Source IFN
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Pression urbaine sur les lisières forestières
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Le département du Gard a d’autres caractéristiques :
- ses surfaces de forêt augmentent du fait de la déprise agricole : elles recouvrent 
presque 50% du territoire aujourd’hui
- une grande partie de ses plaines et vallées sont inondables.
� dés lors la pression urbaine s’exerce sur les reliefs (collines, montagnes) qui 
chez nous sont généralement recouverts de forêt, reliefs qui étaient jusqu’à ces 
dernières années préservés
Rappelons que ces paysages contribuent à l’identité des territoires et qu’ils 
constituent un élément important du cadre de vie, objet d’une demande sociale. 
Une des fonctions des espaces boisés étant de servir de cadre, rapproché ou 
lointain, à l’habitat.

Par ailleurs, le Gard fait partie des régions françaises les plus sujettes aux feux de 
forêt, du fait de son climat (chaud et sec l’été, avec éventuellement du mistral) et 
de sa végétation (les Cévennes et la garrigue sont constituées d’essences 
fortement inflammables).
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L’interface constitue la zone de contact entre l’urbanisation et l’espace naturel.
Ces espaces (urbains et naturels) s’interpénètrent et forment des territoires plus 

ou moins complexes selon que l’habitat est groupé, diffus ou isolé. La 
transition entre l’espace naturel et l’habitat est alors plus ou moins gommée. 

Ainsi, la gestion du risque incendie est complexe car l’habitat peut être à l’origine 
de l’incendie de forêt tout autant que le subir. Dans ce contexte, la
mobilisation des moyens de lutte lors des incendies est consacrée à la 
défense des habitations au détriment de la défense de l’espace naturel. 



5

������
������

�����
�	����
�
�������
�����
���

Source : Plan départemental de la protection des forêts contre l’incendie du Gard. 2005-2011. DDAF 30

Forme urbaine compacte Forme urbaine tentaculaire

Historiquement, l’urbanisation se développait en cercle autour des terres agricoles. Puis, ces 
dernières décennies, nous avons assisté au développement urbain tentaculaire et isolé, à la 
disparition des terres agricoles qui cernaient les noyaux villageois et à l’extension des zones 
boisées. Nous sommes donc passé d’un développement urbain compact à croissance 
“tentaculaire” le long des axes de communication. 
Par conséquent, les interfaces sont de plus en plus nombreuses et étendues. 

Il apparaît donc nécessaire :
- de traiter les interfaces existantes
- d’accompagner le développement urbain de mesures de protection, tant de la forêt que de la 
population par des actions au niveau de l’aménagement comme au niveau des comportements 
humains. 

Engagé dans ces nouvelles orientations, le Conseil Général s’est investi dans un gros travail de 
sensibilisation et finance des opérations d’aménagement. Le CAUE l’accompagne dans le 
domaine de l’urbanisme et du paysage. 
Ce qui nécessite la mobilisation de nombreux acteurs :

. en priorité les acteurs de la prévention organisés en étroit partenariat: 
- l’Etat au travers de la DDTM, garant de la sécurité des biens et des personnes,
- le SDIS, acteur de la prévention et de la lutte,
- l’ONF en tant qu’opérateur sur de nombreuses opération de prévention 
- et le CG en tant que financeur et acteur de la sensibilisation.

. Mais aussi, d’autres acteurs tels que le CAUE 30 (organismes de conseils en urbanisme et 
environnement) qui accompagne les partenaires et les élus locaux dans leur démarche 
d’urbanisation et du traitement du risque.
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L’objectif du Département

Enrichir la connaissance par 
l’expérimentation et les échanges 
d’expérience entre partenaires 
européens

Retour d’expérience après incendie
Méthodologie de la cartographie 
des interfaces
Développement de la culture du 
risque auprès des élus et des 
usagers

Valoriser le travail conduit sur la 
thématique Interface forêt-habitat

Face à son implication dans le domaine de la gestion des interfaces au coté de ces 
partenaires, le Département s’est proposé chef de file d’un programme européen 
intitulé « Pyrosudoe » dont l’objectif est la capitalisation d’information et 
d’expériences dans la gestion des interfaces. Cette problématique est communes à
d’autres région méditerranéenne française ou non. Sont ainsi présents dans ce 
programme l’Association régionale DFCI d’aquitaine, l’ONF méditerranée, les 
Baléares, L’Andalousie, la province de Terruel et le Département du Gard. 

Ce programme inscrit dans la dynamique d’un autre programme INTERREG III 
C « Incendi » permet de sensibiliser les élus à cette nouvelle problématique 
qu’est la gestion des interfaces en agissant sur le traitement du risque le plus en 
amont possible des projets d’urbanisme. Pour sensibiliser les élus le CAUE a 
réalisé un document pédagogique sur la prise en compte du risque « Feu de 
forêt dans les opérations d’aménagement ». Ce document est communiqué aux 
communes lors de la mise en place des documents d’urbanisme afin de les 
sensibiliser à la prise en compte du risque. 
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Le financement des interfaces
Appui financier à la mise en œuvre d’interface auprès des communes

- Soutien aux études 40%, plafond à 4 000 € et, 
-Travaux hors champs règlementaire et dispositif financier existants 40%, 
plafond à 12 000 €

Accords et financements sous réserve de la maîtrise foncière publique.
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Objectifs de l’étude d’interface

- Cartographier et caractériser les zones 
d’interfaces
- Dimensionner et positionner les 
aménagements nécessaires
- Identifier les responsables et acteurs de la 
création et de l’entretien de l’interface

Par ailleurs, le Département du Gard incite également les communes à
lancer une étude d’interface à l’échelle du territoire communal. Cette étude 
a pour objectif de :

-cartographier et caractériser les zones d’interfaces,

-dimensionner et positionner les aménagements nécessaires et,

D’identifier les responsables et acteurs de la création et de l’entretien de 
l’interface.

Cette étude se doit d’être réalisée sur l’ensemble du territoire communal.

Elle se distingue des études préalables inscrites dans les procédures de 
défrichement pour la création de lotissement qui elles de fait sont 
localisées.

L’étude d’interface peut bénéficier de l’appui financier du Département, à
hauteur de 40% du montant plafonné à 4 000 €.

Elle reste un préalable au financement des travaux par le Conseil général. 
Ces derniers relèvent du débroussaillement hors dispositifs existants 
(dispositif agricole, forestier ou lotissement). Les travaux doivent être 
réalisés sur un terrain communal. Ils sont soutenus à hauteurs de 40% 
plafonnés à 12 000 €.
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CODE FORESTIER (art.L311-3 9���� ) : défrichements
Pour autoriser un défrichement, la DDTM30 impose une étude d’interface, qui 

propose les aménagements adéquats permettant de compenser l’augmentation du 
risque.

L’implantation de l’interface est un préalable incontournable au défrichement.

PPRIF : prescription qui revêt un caractère obligatoire
L’interface devient une servitude s’exerçant sur le territoire concerné.

SCOT / PLU : préconisations
Les préconisations du PLU s’imposent aux zones ciblées.

Le code forestier
Art. L.321-5-3 : le débroussaillement réglementaire
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Se référer aux        
orientations 
supracommunales :
SCoT, PDPFI …

Les incendies ne s’arrêtant pas aux frontières communales, il est nécessaire de 
raisonner à une échelle assez vaste. Il faut donc, dans la mesure du possible, 
dégager une cohérence qui ne peut pas résulter que d’une addition d’initiatives 
communales.

Ces réflexions sont menées dans le cadre des SCOT et du Plan Départemental de 
Protection des Forêts contre les Incendies 2005-2011 .

Le SCOT Sud Gard précise, par exemple, que les PLU doivent déterminer les 
limites précises de l’urbanisation de manière à créer une discontinuité entre 
l’espace boisé et l’espace urbanisé et que des coupures agri-environnementales 
seront favorisées.

Le PDPFI développe des stratégies de protection des personnes, des biens et des 
forêts en termes de surveillance, de secours, d’information et d’aménagement du 
territoire à l’échelle du département. Il inventorie les zones où les interfaces sont 
recommandées.
Il rappelle que “la prise en compte du risque Incendie de forêt nécessite de penser 
le développement urbain dans une logique de gestion économe de l’espace, de 
maîtrise de l’urbanisation et de réduction de la vulnérabilité des habitations 
existantes dans les zones à risque.”
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Développement linéaire

(Source Etude rurbanisation DDAF-PDF)

Développement en impasses 
(raquette, thermomètre…)

Mitage

La forme urbaine participe aussi de la lutte contre les feux de forêt : par la 
limitation des zones de contact  
Limiter la longueur des lignes de contact entre les constructions et la végétation 
permet de :   

- réduire l’importance des surfaces vouées à accueillir des interfaces 
aménagées,     

- limiter les départs d’incendies. 
- rendre plus efficace l’intervention des secours.

Cela suppose d’intervenir sur les différentes caractéristiques du bâti : sa 
morphologie, sa densité et la forme de sa ligne de contact.
On prend peu à peu conscience que l’étalement urbain est une consommation 
déraisonnée de l’espace qui se traduit par la généralisation d’un modèle unique 
d’habitat : le logement individuel de type pavillonnaire.
Ce dernier prend une place disproportionnée dans la consommation des espaces 
périurbains et ruraux et s’avère problématique dans les secteurs à risque, offrant 
des zones de contacts particulièrement étendues entre la végétation et les 
propriétés.
Plusieurs formes caractéristiques de l’étalement urbain sont à proscrire dans une 
optique de réduire les zones de contact habitation-forêt : 

- le développement linéaire : l’urbanisation se développe le long des axes 
routiers et présente une longueur de contact végétation-habitat inutilement longue

- le développement en impasses (raquette, thermomètre...) : cette forme, 
organisée en cul-de-sac, présente en plus une faible connexion au reste du réseau 
urbain qui peut s’avérer être un inconvénient dans l’intervention    des 
secours.

- le mitage : l’habitat individuel dit “libre” aboutit à un développement 
discontinu et anarchique qui multiplie encore plus les zones de contact et pose le 
problème de la dispersion des moyens d’intervention des secours.
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(Source schéma
Etude rurbanisation 

DDAF-PDF)
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135 ml x 10 = 1350 ml

135 ml

144 m2

500 ml

283 ml

168 ml

Lignes de contact

Comparaison théorique des longueurs de lignes de contact entre différents types 
d’habitats

Habitat individuel diffus :   Chaque logement : 144 m2

Chaque périmètre de parcelle : 135 ml

Pour 10 logements : 135 ml x 10 = 1350 ml de 
lignes de contact ou d’interfaces

Habitat individuel de type lotissement pavillonnaire :

Même superficie de logement : 144 m2

Pour 10 logements : 500 ml d’interfaces

Habitat individuel dense (R + 1) :

Toujours même superficie de logement : 144 m2

Pour 10 logements : 283 ml d’interfaces

Habitat intermédiaire (R+ 2) :

Encore même superficie de logement : 144 m2

Pour 10 logements : 168 ml d’interfaces
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Assemblage pseudo aléatoire qui recherche 
une ambiance de village, Gassin (83)

Assemblage en bande : maisons individuelles 
accolées, Agde (34)

Logements 
intermédiaires du 

Séguier, Nîmes

 �����������������
�
�
�
��������
�

La limitation des zones de contact passe par la densification du bâti

Densifier l’habitat répond à la nécessité d’économiser l’espace. Il suppose de 
rapprocher les bâtiments, voire de les accoler et de replacer la rue comme base du 
projet urbain.
Ce mode d’aménagement, grâce à la mise en place d’interfaces aménagées 
collectives, permet d’économiser les moyens de lutte en réduisant de manière 
significative les surfaces vouées à la protection des bâtiments.
Les interfaces collectives peuvent alors compenser la diminution des extérieurs 
privés en assurant la fonction d’espaces publics de qualité.

Ces formes tiennent compte du désir d’intimité et d’espaces extérieurs exprimé
par les habitants.
L’habitat individuel dense n’exclut pas la qualité de vie. 
Il peut offrir tout autant d’intimité dans les espaces privatifs que le lotissement 
traditionnel conçu avec chaque maison au milieu de sa parcelle.
Il offre d’avantage de liens sociaux entre les habitants car l’espace public y est un 
véritable lieu de rencontre.
L’habitat individuel dense se traduit par des opérations moins coûteuses pour 
l’investisseur, l’aménageur, l’élu et l’habitant. S’agissant généralement de 
constructions  groupées, il offre une meilleure cohérence architecturale. Il limite 
les déplacements motorisés et s’intègre davantage dans le paysage car il se 
conçoit comme une greffe urbaine,  non en opposition aux centres historiques de 
village; ou comme un hameau nouveau.
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Cet aménagement consiste à séparer le bâti de la végétation par une bande 
débroussaillée (débroussaillement réglementaire), faisant ainsi office de coupure 
de combustible, dont la largeur varie, selon le niveau de risque, entre 50 et 200 
mètres. 

Aucune construction, zone de parking, zone de stockage n’y est permise, et 
l’interface doit disposer d’équipements DFCI (piste d’une largeur de 4 à 6 
mètres, prise d’eau) permettant l’intervention des sapeurs-pompiers dans des 
conditions optimales (Cf Guide technique DFCI du Gard).

Une signalisation spécifique à cet espace doit être établie afin de faire prendre 
conscience à la population qui le fréquente des enjeux sécuritaires du lieu.
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Oliveraie, interface aménagée de St-Bénézet 
(30)
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Bassin de rétention servant d’interface aménagée, 
Nîmes

Parcours de santé, interface aménagée de Poulx
Parcours VTT, interface aménagée de 
St-Laurent-des-Arbres

La multifonctionnalité de ces espaces
Les interfaces aménagées peuvent accueillir une fonction complémentaire à leur 
rôle d’espace protecteur, sous réserve, bien entendu, qu’elle n’aggrave pas la 
situation de risque.
Cette multifonction permet d’assurer un entretien régulier de ces zones et d’offrir 
aux habitants des espaces communs de qualité. 
Elle peut de plus être facteur d’activité économique.
Les interfaces aménagées à vocation agricole doivent concerner des essences peu 
inflammables :
- Vergers, oliveraies, amandiers, châtaigneraies
- Plantations truffières
- Plantations d’essences mellifères + apiculteur
- sylvo-pastoralisme
Les interfaces aménagées peuvent intégrer un autre ouvrage de prévention des 
risques, en l’occurrence les inondations :
- Bassin de rétention d’eau
Interfaces aménagées à vocation paysagère ou espaces collectifs :
- Parc récréatif
- Parcours de santé
-Aménagement sportif
Il n’existe pas de solution “toute faite” et chaque projet doit faire l’objet d’une 
étude approfondie afin que l’interface remplisse au mieux son rôle de protection 
tout en étant  en relation avec le reste de l’opération.
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A ce jour, on traite surtout l’implantation d’interfaces pour la création de 
lotissement dans le cadre des autorisations de défrichement. 
Le lotisseur qu’il soit public ou privé est soumis àcette simple obligation. 

Des zones d’habitations en bordure et à l’intérieur des formations forestières 
peuvent êtres envisagées grâce à des aménagements préventifs. 
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La Z.A.C., un outil adapté

Dans ce contexte, afin de mieux maîtriser l’urbanisation et les aménagements 
nécessaires de ces secteurs, il est préconisé d’aménager ces nouveaux quartiers 
dans leur ensemble par des opérations de type Z.A.C.
La Zone d’Aménagement Concerté semble beaucoup plus appropriée qu’une 
simple autorisation de lotir. Elle est en effet adaptée à la multifonctionnalité, et 
induit l’établissement d’un contrat entre la collectivité et l’aménageur. 
La Z.A.C. permet une maîtrise publique du projet urbain. Ainsi, l’aménageur 
collabore à l’exécution d’une mission de service public qui “l’oblige à faire”, à
l’inverse de l’autorisation de lotir qui s’arrête à“la permission de faire” (dans le 
cas du lotissement).
Ce mode d’aménagement a aussi pour avantages de nécessiter une étude d’impact 
et  de faire porter à l’aménageur le coût des espaces publics nécessaires à la 
réduction du risque.
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A cheval sur une zone urbaine et non urbaine

Source : arrêté préfectoral du 11 Mai 2005

En zone non urbaine
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Dans les interfaces existantes : une obligation de débroussailler

Les modalités de débroussaillement sont définies par l’article L.321-5-3 du code 
forestier et l’arrêté préfectoral relatif à la prévention des incendies de forêt. Ce 
dernier précise les conditions d’application et les modalités techniques de mise en 
œuvre.

En zone urbaine, le propriétaire est tenu de débroussailler l’intégralité de sa 
parcelle. 
En zone non urbaine, il doit assurer le débroussaillement dans un rayon de 50 m 
autour de celle-ci et sur 10 m de part et d’autre de la voie d’accès, même si cette 
distance pénètre sur la propriété d’autrui.

Le contrôle du débroussaillement dans les zones privées est de la responsabilité
des maires, et dans ce domaine aussi la prévention se révèle capitale et surtout 
efficace : l’ONF démontre en effet que seulement 2% des particuliers refusent le 
débroussaillement après avoir été l’objet d’une mission d’information 
personnalisée menée par les équipes d’Auxiliaires pour la Protection de la Forêt 
méditerranéenne (APFM).
Ce % ne signifiant pas pour autant que pour les 98 autre %, le débroussaillement 
est conforme.
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Village vacances du Rouret (Ardèche)

Oliveraie à Nîmes

Dérogations :

Les arbres isolés, les ligneux bas isolés ou en massif peuvent être conservés à
proximité des constructions et installations, à condition que les branches ou 
parties d’arbres surplombant la toiture soient supprimées.

Les plantations d’alignement (arbustes ou arbres) peuvent être conservées.

Les terrains agricoles, les vergers, les oliveraies, les plantations truffières, 
cultivés et régulièrement entretenus ne sont pas concernés par les mesures de 
débroussaillement.
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Interface débroussaillée avec piste DFCI - St-Bénézet (30)

Débroussaillage à Sumène (30)

Comment débroussailler ? 
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Le débroussaillement sur la propriété d’autrui

-Lors de l’application de cette obligation sur la propriété voisine, il faut informer 
son propriétaire des obligations qui lui incombent et lui demander l’autorisation 
de pénétrer sur son terrain.

-Si le voisin doit pénétrer sur la propriété d’autrui pour débroussailler, le 
propriétaire ne peut s’opposer à la réalisation des travaux dés qu’il a sollicité
l’autorisation par écrit. En cas de refus, le propriétaire peut réaliser les travaux 
lui-même.
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Comment appliquer les interfaces ?

Il existe plusieurs façons de mettre en place une interface aménagée. 

Elle peut être, dans sa forme la plus basique, l’application stricte de l’obligation 
pour les riverains de débroussailler à 50 mètres de leurs habitations, que le maire 
peut étendre à 100 mètres (schéma n� 1).

La municipalité peut décider de renforcer cette protection par un ouvrage 
complémentaire (piste DFCI + point d’eau) (schéma n� 2).

L’interface peut également être prévue dans le P.L.U de la commune  (schéma 
n� 3).

Dans le cas d’une opération d’aménagement de type ZAC ou lotissement, 
l’interface peut être intégrée dans le périmètre de l’opération au même titre que la 
voirie et les réseaux (schéma n� 4).
Elle fait ainsi partie intégrante du projet et peut donc présenter une fonction en 
lien avec le reste des aménagements prévus.

L’interface peut également être prescrite dans le cadre d’un Plan de Prévention 
du Risque Incendie de Forêt (P.P.R.I.F.) (schéma n� 5). 
Ce dernier cas de figure établit généralement des servitudes  plus efficaces en 
matière de protection contre les incendies.
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La prévention du risque “feu de forêt” dans les opérations d’aménagement 
se mène à différents niveaux : 

- la forme urbaine de la commune

- la gestion des interfaces

- les opérations d’aménagement

- la sensibilisation des habitants

Ceci implique une politique volontariste de la part des collectivités ….

- la planification

- l’innovation

… et une coopération des différents acteurs dans une logique de projet.

La prévention du risque naturel “feux de forêt” se mène donc à différents niveaux allant 
de la réflexion globale à l’échelle d’un massif jusqu’à la simple construction. 
La forme urbaine de la commune doit être aussi compacte que possible, le bâti devant se 
concentrer au maximum autour du centre ancien.
La gestion des interfaces entre le bâti et la végétation est plus cohérente et efficace si elle 
est prise en charge par la collectivité.
Les opérations d’aménagement qui seront effectuées dans ces zones se doivent de 
rechercher la densité, mais aussi d’être pensées et disposées de manière à minimiser les 
conséquences potentielles qu’aurait un incendie s’il venait à se déclarer.
La sensibilisation des habitants à ce danger est elle aussi nécessaire pour limiter leur 
vulnérabilité ainsi que la probabilité d’un départ d’incendie. Elle tend à développer la 
culture du risque sur le territoire.
Les projets de création de nouveaux secteurs d’habitation en zones forestières doivent 
faire l’objet de politiques volontaristes de la part des collectivités, basées sur la 
planification et l’innovation :
- la planification, pour définir les zones de développement, pour connecter les nouveaux 
quartiers à la ville ou au village, pour leur permettre d’évoluer dans l’espace et dans le 
temps, pour penser les espaces publics, pour prévoir les dispositifs de protection.
- l’innovation, pour développer de nouvelles façons d’habiter plus économes en foncier et 
pour mettre en place des interfaces aménagées en lien avec les habitations. Celles-ci 
pouvant assurer, en plus de leur rôle de protection, la fonction d’espaces communs de 
détente ou de bassin de rétention et redonner une fonctionnalité à ces espaces.
La réussite de ces opérations passe par la coopération des différents acteurs dans une 
logique de projet :
- l’Etat, à qui il appartient de faire connaître les risques encourus par la population,
- l’élu, qui traduit le projet de développement de sa commune dans ses documents 
d’urbanisme,
- les urbanistes, architectes, aménageurs-constructeurs qui doivent proposer des formes 
architecturales et urbaines capables de réduire les vulnérabilités.
- le particulier qui doit comprendre les enjeux et respecter la réglementation en vigueur.
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